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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 2 FEVRIER 2006
Procès verbal administratif

L’année deux mille six,  le jeudi 2 février, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M DEVAUX donne pouvoir à M PIGACHE
Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à Mme VALEMBERT
M CAUCHY donne pouvoir à M DELEU
M PETIT donne pouvoir à M BABAUT
Mme BERTOUX donne pouvoir à M CORNET
M GERAUT donne pouvoir à  M LELIEUR
M POL donne pouvoir à M LELIEUR
M FORTIN donne pouvoir à M SIMON

	

	


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.
Monsieur BOULANGER  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 14 décembre 2005 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
1. Parc éolien - Marcelcave

Monsieur le Président fait par d’un projet de parc éolien qui est à l’étude sur la Commune de Marcelcave. Il porterait sur 6 éoliennes, espacées chacune de 500 m pour éviter un effet  de bloc. La puissance totale du parc est de 12 MW, soit la consommation équivalente en électricité de 19 000 personnes (chauffage inclus). La mise en service du site est prévue pour le printemps 2007.

Il y aura une recette pour la Communauté de Communes du Val de Somme par le biais de taxe professionnelle. Une réflexion est en cours pour reverser une partie de cette taxe à la Commune de Marcelcave.

2. Hôpital – Journée portes ouvertes

Monsieur le Président rappelle que la journée « portes ouvertes » de la nouvelle unité de l’hôpital de Corbie, initialement prévue le 4 février, est reportée au samedi 11 février 2006, de 9h à 12h.
3. Politique territoriale

Monsieur le Président indique que la Commission territorialisation se réunira le 3 mars prochain pour examiner les dossiers des demandes de subvention qui seront déposés auprès du Conseil général.

Par courriers en date du 30 janvier le Président DUBOIS, informe la Communauté de Communes des subventions attribuées lors de la Commission permanente du 6 février 2006. Monsieur le Président en énumère la liste.
2. Affaire ajoutée
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à  ajouter le point relatif à l’ouvrage d’art de Vaux sur Somme.
Monsieur MARCILLE rappelle que par délibération en date du 14 décembre 2005, le Conseil de Communauté a adopté le programme de voirie 2006 en précisant que cette programmation pourrait être revue en fonction des travaux de sécurité à réaliser sur le pont de Vaux Sur Somme.

La société ACOGEC, mandatée pour réaliser les études préliminaires a rendu ses conclusions :

· Le pont a fait l’objet de deux inspections détaillées en août 1997 et novembre 2005. L’ouvrage est en mauvais état de service avec une nette évolution des désordres observés lors de la première inspection.

· Entre autres dommages, il est constaté : défaut de parement du béton avec fissures des faïençages, éclats avec aciers apparents, infiltrations, dépôts de calcite humide, chape d’étanchéité défectueuse, mur de garde fracturé,appareils d’appui corrodés ou oxydés, trottoirs fissurés, bordures manquantes, etc.

· L’enveloppe globale est fixée à 293 000 € TTC et se décompose comme suit :

Montant des travaux 


258 000 € TTC

Sondage chaussée


    3 500 € TTC

Relevé géomètre


    3 000 € TTC

Maîtrise d’œuvre (10%)

  21 600 € TTC

Contrôles extérieurs

    
    6 000 € TTC

 A l’unanimité, le Conseil de Communauté :

· Autorise le lancement d’un appel d’offres ouvert

· Autorise la société Acogec à poursuivre sa mission compte tenu de l’urgence des travaux

· Sollicite l’aide financière du Conseil général de la Somme

· Inscrit les crédits nécessaires au BP 2006

3. Agence d’Urbanisme - Présentation
Monsieur DEMANGEON, Directeur de l’Agence d’urbanisme et de développement du Grand Amiénois, présente la structure nouvellement créée. Il rappelle le cadre législatif qui a permis la création des agences d’urbanisme aujourd’hui au nombre de 46 en France. Puis il détaille les missions de l’Agence du Grand Amiénois, parmi lesquelles  l’observation, la planification, les analyses thématiques, les projets territoriaux, le débat public et la communication. Il précise enfin le périmètre, l’organisation et les moyens, ainsi que les missions immédiates pour l’année 2006.
A l’issue de l’exposé, Monsieur ALPHONSE s’interroge sur l’intérêt du système pour les petites communes, plus concernées par un PLU que par un SIG ou par le SCOT. Monsieur DEMANGEON précise que l’Agence n’a pas compétence à intervenir sur les PLU mais que si la demande est forte une cellule de conseil pourrait être créée pour aider les Communes. Quant au SIG, sa mise en place n’est pas obligatoire mais beaucoup de structures intercommunales sont demandeuses.
Monsieur le Président insiste sur le poids représentatif des Communauté de Communes membres de l’Agence qui représentent une population égale à celle d’Amiens Métropole. Il précise également qu’une Charte sera à passer avec la Région dans le cadre de la mise en place des Pays.
4. Débat d’orientation budgétaire 2006 - Principal
FONCTIONNEMENT


Dépenses


	011

012

014

65

66
	Charges à caractère général

Personnel

Compensations fiscales

Autres charges gestion courante

Frais financiers
	          2 706 700

300 000

865 000

515 500

160 000

	
	
	4 547 200


Monsieur le Président souligne le travail effectué par la Trésorerie et la Communauté de Communes avec l’accroissement des compétences notamment, tout en gardant le même effectif.



Recettes

	70

73

74

75

77
	Prestation de services

Impôts et taxes compensations

Dotations et participations

Revenu des immeubles

Autres produits exceptionnels
	10 000

3 902 000

2 070 000

160 000

63 000

	
	
	6 205 000


La question de la taxe professionnelle est abordée plus particulièrement. Pour répondre à Monsieur ALIX il est indiqué qu’une solution intermédiaire n’est pas possible et que le taux de taxe professionnelle ne peut augmenter que de 1 ou 1.5 fois la variation du taux moyen pondéré des 3 taxes des Communes membres.

Après consultation auprès de la Direction Générale des Impôts :

a. le taux moyen pondéré des 3 taxes des communes membres est de 16,76 pour 2005 alors qu’il était de 16,67 en 2004 d’où un coefficient de variation de 1,005398.

b. Le taux moyen pondéré de la taxe d’habitation est de 13,26 pour 2005 alors qu’il était de 13,19 pour 2004 d’où un coefficient de variation de 1,005307.

Depuis 2004, les EPCI ont la possibilité de capitaliser la différence entre le taux maximum de droit commun et le taux voté.

Pour 2005 aucune capitalisation n’était applicable par la Communauté de Communes du Val de Somme. Une éventuelle capitalisation ne serait applicable qu’en 2006 qui pourrait être utilisée pour les 3 années suivantes.

Le taux de la taxe professionnelle peut augmenter dans une proportion égale à une fois et demie cette variation.

En 2005, le taux était de 10,03 %

2 Possibilités :

· 10,03 % x 1,005398 = 10,0841 % avec une proportion égale à 1 fois la variation du taux moyen pondéré des 3 taxes des communes membres.
· 10,03 % x 1,1211     = 11,245 % avec une proportion égale à 1,5 fois la variation du taux moyen pondéré des 3 taxes des communes membres.
INVESTISSEMENT


Dépenses



Voirie








1 650 000

Solde programme voirie 2005

   
500 000

Programme voirie 2006


1 000 000

Honoraires, imprévus et sécurité OM compris
Ouvrage d’art



   
150 000 (provision)



Equipements sportifs






250 000

Piscine Calypso 



   200 000

Jeux sportifs




     50 000


Scolaire







420 000

Réhabilitation et mise aux normes 
   
   400 000



Gymnase Villers-Bretonneux – 1ère tranche


Travaux entretien



     20 000


Aire d’accueil des gens du voyage         



700 000



Gendarmerie Corbie






350 000

Construction 2 pavillons selon délibération du 15/10/05 (honoraires, contrôle technique, Maîtrise d’œuvre, réseaux inclus)



Fonds de concours






276 000
Conseil Général (giratoire Fouilloy) 


  47 500 €

Logement social OPSOM V-Btx ancienne gendarmerie 47 500 €

Rue du Moulin Corbie Logement social « La Neuville »
  45 000 €

Complexe sportif V-Btx dernier tiers 

136 000 €



Etude environnement






30 000

Déchetterie, collectes et tournées, points apports volontaire

Provision – Consultation à lancer en début d’année.



Acquisition conteneurs  





25 000



Matériel sportif






10 000



Provision autres bâtiments





25 000



Dette







       380 000



TOTAL






   4 116 000

Les points relatifs au projet de médiathèque, à la définition de l’intérêt communautaire et à la procédure de transfert de charges, sont abordés. S4agissant de la médiathèque, Monsieur le Président indique que la décision sera prise ultérieurement.

Recettes



Subventions







856 000



Voirie






170 000



Piscine CALYPSO




 45 000



Stade Intercommunal de football Aubigny/Daours
120 000



Scolaire





105 000



Aire d’accueil Gens du voyage



376 000

Gendarmerie





  40 000

Etude Environnement




FCTVA
3 180 000 x 0.15482





492 000



Virement section de fonctionnement



      1 657 800
TOTAL






    3 005 800

Reste à financer = 4 116 000 – 3 005 800 = 1 110 200 €uros

Sur la base du document remis à chaque délégué, le débat d’orientation budgétaire principal 2006 est adopté à l’unanimité.

5. Débat d’orientation budgétaire 2006 – Assainissement collectif
La mise en place de ce budget annexe aura des incidences sur la gestion de la Trésorerie de la Communauté de Communes.

En effet, vu l’importance des sommes inscrites dans les différentes structures et du décalage existant entre l’encaissement des recettes (usagers, subventions, TVA,) le budget principal qui dispose d’une possibilité certaine, ne pourra toutefois pas intégrer à la fois sa propre gestion et celle du Budget Annexe.

Une ligne de Trésorerie sera à inscrire sur le budget annexe assainissement par mesure de sécurité.

Cet exercice 2006 sera celui où une remise à plat sera effectuée pour disposer de tous les éléments. En partenariat avec la DDE, l’Agence de l’Eau et le Maître d’œuvre futur une programmation des interventions soit sur les stations, soit sur les réseaux sera établie pour 2006/2007/2008 voire au-delà.

Le prix du m3 assaini fera l’objet d’un examen attentif avec si possible une lissage sur 3 ans pour atteindre un prix unique en 2008.

Les fermiers « Nantaise des Eaux » et « SAUR «  verront leurs contrats se poursuivre jusqu’à leur date d’échéance.

Une négociation devra être menée pour mettre fin conjointement aux contrats si possible à la même date pour mettre en place une procédure globale et disposer d’un seul contrat.

Cette nouvelle compétence nécessitera peut être des ajustements au niveau des effectifs pour la gestion complexe de ce dossier.
Sur la base des documents remis à chaque délégué, le débat d’orientation budgétaire assainissement collectif  2006 est adopté à l’unanimité.
6. Débat d’orientation budgétaire 2006 – Assainissement non collectif
Pour la Communauté de Communes, les seules opérations comptables à intervenir sont la mise à disposition du personnel, les frais d’administration générale, les différents fluides ou autres charges locatives.
Sur la base du document remis à chaque délégué, le débat d’orientation budgétaire assainissement non collectif  2006 est adopté à l’unanimité.
7. Débat d’orientation budgétaire 2006 - Economique
Les orientations budgétaires concernant l’aménagement des 16 ha dont la Communauté de Communes est propriétaire. 
Le prix de vente est fixé à 10 €uros le m² HT.

L’étude menée par Profil Ingénierie fixe un horizon lointain qui toutefois permettra de disposer d’outils de gestion dans le cadre de la procédure de ZAC.

A ce jour, aucun frais financier n’a été engagé sur ce budget.

Le Budget Principal a déjà consenti à une avance de 524 000 €uros.

Pour 2005, le Budget Principal a été de nouveau sollicité pour équilibrer le budget annexe. (plan topographique, étude Profil Ingénierie) soit environ 30 000 €uros.

Lors du vote du Budget Primitif 2006, des crédits seront inscrits en section de fonctionnement et d’investissement en dépenses et recettes.

Les subventions seront sollicitées auprès du Conseil Général, de l’Etat au titre de la DDR, de la Région et du FEDER.

Une ligne de Trésorerie sera mise en place dans l’attente de vente des terrains.
FONCTIONNEMENT

Dépenses








1 423 600


011 – Charges à caractère général



967 000


6015 – Aménagement de terrains

150 000



6045 – Etude et prestation de service
  92 000



605 – Equipements et travaux


700 000



608 – Frais accessoires


  25 000


7133 – Variation de stocks - Terrains aménagés

431 600


65 – Autres charges de gestion courante



0

66 – Charges financières



 
   25 000

002 – Déficit reporté






0

Recettes








1 423 600


70 – Produits






   431 800



7471 – Subventions DDR, FNADS
147 000 (25%)



7472 – Subvention Région

  88 200 (15%)



7473 – Subvention Département
117 600 (20%)



7477 – Subvention FEDER

  88 200 (15%)


7133 – Variation de stocks de production
  

    94 200


758 – Produits divers de gestion courante
  

    25 000


79 – Transferts de charges financières

  
    25 000

INVESTISSEMENT

Dépenses








    942 000

164 – Emprunt






0

16874 – Avance Communauté de Communes


0

001 – Déficit reporté






010 – Stock

3555 – Terrains aménagés



942 000


(opération d’ordre)

Recettes








   942 000


3555 – Travaux en cours sur terrain aménagé

          0

3555 – Terrains aménagés



431 600


16 – Emprunt





510 400

Sur la base du document remis à chaque délégué, le débat d’orientation budgétaire économique  2006 est adopté à l’unanimité.
8. Développement économique – Vente de parcelles
Monsieur LELIEUR indique qu’après plusieurs contacts et rencontres avec la  Communauté de Communes, la société CORWIN a confirmé son choix d’implantation sur la zone d’activités de Villers Bretonneux.

Cette société spécialisées dans l’édition de logiciels pour le monde de la santé, emploie actuellement 17 personnes sur le site principal basé à Amiens. Le projet consiste donc à transférer le siège social et les services administratifs sur Villers Bretonneux.

La surface sollicitée est de 5 920 m².

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à signer un compromis de vente avec la société CORWIN. Le prix du terrain est fixé à 10€ HT le m².

9. Assainissement collectif
Monsieur DUMORTIER précise que suite à la reprise de la compétence assainissement collectif par la Communauté de Communes depuis le 1er janvier 2006, plusieurs opérations sont à régulariser ou à lancer.

· Avenants aux contrats et conventions

Il y a lieu de passer un avenant aux contrats en cours avec les sociétés :

SAUR

Villers Bretonneux
Durée 12 ans

Jusqu’en avril 2008



Marcelcave

Durée 12 ans

Jusqu’en juillet 2009



Aubigny

Durée 12 ans

Jusqu’en février 2010



SIADBV

Durée 15 ans

Jusqu’en juillet 2012

SOAF
 
SIAC


Durée 10 ans 

Jusqu’en avril 2011

A la lecture de ces données, on peut noter que la mise en place d’un seul contrat devra être négocié à moyen terme, au plus tôt en 2012.

Par ailleurs, pour Aubigny, une convention existe avec la société Nestlé notamment pour la répartition des frais d’entretien et d’exploitation de la station d’épuration, et de la prime et surprime d’épuration. Cette répartition s’établit de la manière suivante :

Commune : 35%

Industriel : 65%

La Convention est conclue pour une durée de 30 ans (correspondant à la durée du remboursement des annuités d’emprunt) soit jusqu’en janvier 2011.

Là encore, des négociations seront donc à mener pour un renouvellement en 2012.

· DSP SIAVA / Sailly le Sec

Le syndicat intercommunal d’assainissement de la vallée d’Ancre (SIAVA) a été repris en régie par la Communauté de Communes (reprise des activités, du matériel et du personnel). 

L’assainissement collectif par lagunage en place sur la Commune de Sailly le Sec a également été transféré à la Communauté de Communes.

Afin  d’uniformiser les modalités de gestion de l’assainissement collectif sur le territoire communautaire, il  est proposé d’engager une procédure de délégation de service public (DSP) pour l’assainissement collectif sur les Communes de Treux, Heilly, Ribemont sur Ancre et Méricourt l’Abbé, ainsi que sur Sailly le Sec.

Sur la base du rapport sur le mode de gestion, à l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à lancer une procédure de DSP et d une consultation pour une assistance à maître d’ouvrage sur l’ensemble de cette procédure. La Commission dite « SAPIN » chargée d’examiner les candidatures déposées dans le cadre de cette procédure de DSP, est également désignée.
La durée de ce contrat devra prendre en compte les échéances des autres contrats en cours actuellement.

· DDE - Assistance à maître d’ouvrage

Dans le cadre des travaux à réaliser au titre de l’assainissement collectif, de la programmation des investissements, du choix d’un maître d’œuvre pour les études diagnostiques, etc, la Communauté de Communes doit pouvoir s’appuyer  sur une expertise technique. Pour cela, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de passer une convention avec la DDE et la DDA, qui interviendraient par ailleurs sur l’examen et l’analyse des bilans annuels remis par les fermiers.

En complément de ces informations, Monsieur DUMORTIER fait part de réunions tenues le 30 janvier avec les différentes institutions intervenant sur l’assainissement collectif (Agence de l’Eau, DDE, DDA). Une note complète est remise aux délégués, qui dresse l’état des lieux et précise les travaux qui seront à engager à plus ou moins long terme.
Enfin, il est demandé aux Communes concernées de transmettre à la Communauté de Communes le détail des investissements réalisés en 2005 au titre de l’assainissement collectif, pour récupération de la TVA par la voie fiscale, ainsi que les résultats du CA 2005 d’ici la fin février.
10. Syndicat Mixte Hydraulique du bassin versant de la Somme
La Communauté de Communes du Val de Somme a adhéré au syndicat cité ci-dessus au lieu et place des communes pour en faciliter l’organisation et la gestion des réunions (règle du quorum).

Les statuts actuels ne prennent pas en compte l’activité de ce syndicat (études, travaux liés aux berges, à la sécurité des biens et personnes).

Les statuts de ce syndicat ont été modifiés lors de son assemblée plénière du 5 décembre dernier désigné dorénavant AMEVA (Aménagement et valorisation du bassin de la Somme).

Article 2 : objet 

Le syndicat a pour objet principal d’organiser, dans le respect du milieu naturel et des procédures réglementaires, la mise en cohérence des travaux nécessaires à la protection des personnes et des biens contre les conséquences des inondations ou des niveaux des nappes dans sa zone de compétence. Il est notamment chargé :

A- au lieu et place de tous les membres :

De réaliser toutes les études nécessaires à l’élaboration d’une stratégie globale d’aménagement du bassin versant de la Somme et de ses affluents, axées sur les phénomènes hydrauliques et hydrologiques du bassin versant (écoulements superficiel et souterrains), au travers notamment de la mise en œuvre de S.A.G.E. (schémas d’aménagement et de gestion des eaux).

B- au lieu et place de ses membres qui lui en transfèrent la compétence, dans les conditions visées à l’article L.5212-16 du Code général des collectivités territoriales :

De réaliser toutes les études de programmes pluriannuels d’entretien, contrats de rivière, plans simples de gestion, ou autres programmes d’actions concertées.

C- de manière générale :

- De proposer aux maîtres d’ouvrages potentiels, dans le cadre de leurs compétences, la programmation de travaux d’aménagement et d’entretien entrant dans le cadre de l’objectif de protection des personnes et des biens contre les conséquences des inondations ou des niveaux des nappes et d’en faciliter et d’en suivre la mise en œuvre.

- De participer au recueil et à la diffusion, auprès des services publics, des collectivités et des citoyens, des informations concernant les risques naturels liés à la pluviométrie et à l’hydrologie (dispositifs de prévision des hautes eaux).

- D’assurer au profit de tiers (membres de l’AMEVA, autres collectivités, autres établissements intercommunaux, …) dans le respect des règles du code des marchés publics des prestations se rattachant à son objet, dans les conditions de l(article L.5211 56 du code général des collectivités territoriales.

- D’être en cas de besoin, coordonnateur de groupement de commandes se rattachant à son objet.

A la lecture de cet article, on peut noter la participation financière de la Communauté de Communes pour les études telles indiquées en A ou B, ce qui nécessitera la modification des statuts.

Après examen en Bureau communautaire le 11 janvier dernier,  Le Conseil de Communauté adopte les nouveaux statuts, mais décide de ne faire intervenir la Communauté de Communes que sur les études en liaison avec l’AMEVA.

Par contre, pour le paragraphe C, la Communauté de Communes ne peut être le maître d’ouvrage des travaux d’entretien et d’aménagement vu la structure actuelle et les dépenses qu’entraînerait cette action supplémentaire. Il appartient donc aux Communes et autres organismes concernés de prendre en charge les travaux.

La séance est levée à  22 heures30.
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,
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